
 

 

Département fédéral de l’intérieur, Palais fédéral, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Révision des ordonnances du droit sur les denrées alimentaires 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 
 
Nous vous remercions de nous avoir consulté au sujet de la révision des ordonnances du droit 
sur les denrées alimentaires et vous prions de trouver en annexe, sous forme électronique, 
les différents points de notre prise de position. 
 
Nous saluons la mise en consultation des adaptations nécessaires suite à l’adoption du 
volumineux paquet d’ordonnances liées à la loi sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels de 2014. Vu l’ampleur de la consultation, nous vous renvoyons au tableau annexé pour 
notre appréciation détaillée des textes proposés. Les ordonnances pour lesquelles aucune 
remarque n’est émise sont acceptées telles quelles. Nous nous bornons ci-après à revenir sur 
les éléments à nos yeux les plus importants. 
 
Différents additifs pour l’alimentation animale sont obtenus à partir de micro-organismes 
génétiquement modifiés et sont difficilement disponibles dans une qualité exempte d’OGM ou 
ne sont même plus fabriqués sans recours au génie génétique (p. ex. vitamine B12). Selon 
l'article 37, alinéa 5 ODAlOUs, il devrait être désormais admis que des denrées alimentaires 
d'origine animale portent la mention « produit sans recours au génie génétique », bien que les 
animaux aient été nourris avec des aliments contenant des additifs issus d'OGM. 
 
Même s'il n'est pas possible de renoncer complètement à l'utilisation de ces produits parce 
qu'ils ne sont pas disponibles sans recours au génie génétique, la mention explicite « produit 
sans recours au génie génétique » est, dans ce cas, une indication fondamentalement 
erronée. Par cette mention, les consommateurs s'attendent à juste titre à ce que l'alimentation 
animale et ses composants aient également été élaborés sans recours au génie génétique. 
Cette mention revient à tromper foncièrement les consommateurs ; autoriser expressément 
cette mention erronée constitue une violation fondamentale de l'article définissant les buts de 
la loi sur les denrées alimentaires. Il convient dès lors de renoncer à la transposition de la 
motion Bourgeois sous cette forme ; une autre proposition doit être faite. 
 
L’ordonnance sur l'exécution de la législation sur les denrées alimentaires (OELDAl), 
contrairement à d'autres ordonnances du paquet de révision, a fait l'objet d'une restructuration 
fondamentale et d'une révision complète. L'ampleur et le niveau de détail des exigences 
imposées aux autorités cantonales d'exécution (et donc également les coûts administratifs des 
cantons) sont appelés à augmenter considérablement. 
 
Les autorités doivent, selon le texte proposé, rendre accessibles au grand public des 
informations pertinentes sur l'organisation et la réalisation des contrôles. En particulier, doivent 
être régulièrement publiés la nature, le nombre et le résultat des contrôles officiels, la nature 
et le nombre des infractions constatées, la nature et le nombre des mesures prises ainsi que 
la nature et le nombre des sanctions prises. Ces exigences destinées aux autorités sont 
discutables. Les autorités ont un devoir de transparence et d'information, qu'elles respectent 
d'ailleurs volontiers. Le devoir d'information ne peut pas être garanti par des listes de 
vérification et des cahiers des charges contraignants qui, de plus, augmentent bel et bien les 
coûts administratifs sans pour autant créer de la transparence ou de la valeur ajoutée. C'est 
pourquoi, l'art. 7 al. 2 OELDAl doit être supprimé. 
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En raison des nombreuses adaptations liées au règlement européen et au système 
d'exécution européen, une séparation organisationnelle claire entre les autorités d'exécution 
et les laboratoires officiels est proposée, qui, sous cette forme, n'est pas adaptée à la Suisse. 
En principe, la loi sur les denrées alimentaires prévoit la possibilité juridique d'une séparation 
organisationnelle et locale entre l'autorité d'exécution cantonale et le laboratoire officiel 
désigné par le canton. Toutefois, l'entité officielle responsable des examens analytiques et 
celle responsable de l'exécution, placées sous une même direction organisationnelle, 
représentent une force exceptionnelle pour l’application de la législation alimentaire en Suisse. 
Elle est un élément majeur de l'efficience et de la capacité d’agir rapidement dans notre canton. 
 
En adaptant les terminologies et les processus au règlement d’exécution européen, on adopte 
un système lourd, dans le même temps que l’on procède à une séparation entre les tâches 
d'exécution et les activités de laboratoire. Dans l’OELDAl, de nouvelles dispositions ont été 
introduites, par exemple l'article 46, qui stipulent que les autorités compétentes doivent être 
informées immédiatement si une infraction à la législation alimentaire est mise en évidence 
par des résultats d’analyse. En Suisse, jusqu'à présent, la personne responsable des 
opérations analytiques était elle-même chargée d’ordonner les mesures d'exécution 
nécessaires. L'information produite par les autorités compétentes suit un processus 
opérationnel automatique et efficace étant donné qu’elle circule au sein de la même unité 
organisationnelle. Afin de conserver un système d'exécution suisse éprouvé, efficace et peu 
coûteux, la séparation organisationnelle entre les autorités d'exécution et les laboratoires ne 
doit pas devenir la norme. Nous demandons dès lors d’introduire un article préliminaire, 
stipulant que les laboratoires officiels forment « en règle générale » une unité organisationnelle 
unique avec l'autorité d'exécution.  
 
L’ordonnance sur le plan de contrôle national pluriannuel de la chaîne agroalimentaire et des 
objets usuels (OPCNP) doit être précisée et amendée en de nombreux points. Nous vous 
renvoyons à l’annexe pour le détail. 
 
Finalement, nous saluons expressément la nouvelle possibilité de mise à mort des animaux à 
la ferme ou au pré en vue de leur abattage. 
 
Réitérant nos remerciements de nous avoir consulté, nous vous prions de croire, Monsieur le 
conseiller fédéral, à l’expression de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 28 août 2019  
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : 1 questionnaire 


























































